
Résultats trimestriels - Estimations au

CPEV
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UBS

Indice Crédit 
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6.7% 7.7% 5.5%

1.2% 0.5% N/A

Evolution du degré de couverture en %

Afin d'atteindre un taux de couverture global de
80% en 2052, le plan de financement prévoit des
taux de couverture variant chaque année. L'objectif
qui était de parvenir à 68.6% à fin 2024 a été
atteint.
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31.03.2025
Les deux premiers mois de l'année ont été très favorables pour les marchés financiers. Les premières inquiétudes sur les taxes douanières annoncées par
les Etats-Unis (notamment le Mexique et le Canada) et l’avènement de l’intelligence artificielle chinoise avec Deepseek ont amorcé une première phase
baissière en fin de trimestre. A la fin du premier trimestre 2025, la performance globale reste positive, portée par les actions suisses, l'or physique et
l'immobilier suisse. A noter que la tendance baissière s’est accélérée début d’avril avec l’annonce des taxes douanières américaines sur les produits
importés. Progressivement, les marchés financiers se sont repris ce qui a permis à la Caisse de finir à un niveau proche de l'équilibre à fin avril.

Au 31.03.2025, la performance est supérieure à celle de l’indice UBS.

NOTA BENE : Les données 2025 sont indicatives, seules les valeurs au 31 décembre sont auditées.

Performance globale en %

Performance du 01.01.2024 au 31.12.2024

Performance du 01.01.2025 au 31.03.2025

Allocation des actifs en %

*  immobilier étranger indirect, matières premières, infrastructure et couverture de change.

Liquidités et créances 
diverses 2.9%

Obligations libellées en CHF
9.0%

Obligations libellées en monnaies 
étrangères 12.4%

Actions de sociétés 
suisses 13.2%

Actions de sociétés 
étrangères 17.4%Titres de gages 

immobiliers 4.7%

Immobilier suisse
24.7%

Placements privés 5.7%

Obligations convertibles 2.0%

Autres placements* 8.1%
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Degré de couverture global minimum selon plan de financement de la CPEV

3.7

-4.9
-6.5

9.2

5.0

12.4

7.0

3.5

-12.8

9.7

2.8
0.2

7.9
10.6

7.5

3.2 3.0

8.1

-2.8

13.6

5.0

8.6

-7.5

5.0
6.7

1.2

-15

-12

-9

-6

-3

0

3

6

9

12

15


